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TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR) 

Recrutement d’un(e) stagiaire - Étude sur les impacts de l’orpaillage illégal dans l’Est de la 

Côte d’Ivoire 

1. Présentation de la structure d’accueil 

L’ONG CLIMAX IMPACT est une organisation non gouvernementale dans la protection de 

l’environnement, la résilience climatique, la gestion durable des ressources naturelles et 

l’appui aux communautés rurales. Elle intervient notamment dans les domaines de 

l’agriculture durable, de l’éducation environnementale, de la gouvernance locale des 

ressources et du plaidoyer environnemental. 

Dans un contexte marqué par l’expansion de l’orpaillage illégal en Côte d’Ivoire, CLIMAX 

IMPACT entend renforcer sa contribution à la production de connaissances et à la mobilisation 

des acteurs locaux pour une gestion durable des zones affectées. 

2. Contexte et justification de l’étude 

L’orpaillage illégal constitue aujourd’hui l’un des principaux défis environnementaux et socio-

économiques en Côte d’Ivoire. Selon les données communiquées par les autorités nationales 

et relayées par la presse nationale, l’activité d’orpaillage clandestin touche plusieurs régions 

du pays, avec des centaines de sites actifs recensés. Certaines estimations font état de plus 

d’un millier de sites illégaux répartis dans plusieurs centaines de localités. 

Cette activité engendre des impacts significatifs sur l’environnement, la santé et la sécurité 

alimentaire, notamment : 

- Dégradation des forêts, des terres agricoles et perte de fertilité des sols ; 

- Pollution des cours d’eau par l’usage du mercure et d’autres substances chimiques ; 

- Destruction de la couverture végétale et des écosystèmes ; 

- Risques sanitaires pour les populations locales ; 

- Perturbation des activités agricoles et insécurité alimentaire. 

Face à ces constats, l’ONG CLIMAX IMPACT souhaite conduire une étude approfondie afin de 

documenter les impacts réels dans la zone d’étude et développer des outils de sensibilisation 

et de plaidoyer adaptés aux réalités locales. 

3. Objectif du stage 

L’objectif général du stage est de contribuer à l’analyse des conséquences de l’orpaillage illégal 

sur la sécurité alimentaire, l’environnement, les ressources en eau et les sols dans la zone 

d’étude, et de soutenir les actions de sensibilisation et de plaidoyer de l’ONG. 
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De façon spécifique, cette étude vise à : 

• Documenter les impacts environnementaux et socio-économiques de l’orpaillage 

illégal dans la zone d’étude ; 

• Élaborer des messages de sensibilisation adaptés aux différents groupes cibles (jeunes, 

femmes, leaders communautaires) ; 

• Contribuer à la rédaction d’un document de plaidoyer destiné aux autorités locales et 

autres parties prenantes. 

4. Résultats attendus 

À l’issue du stage, les résultats suivants sont attendus : 

1. Une analyse structurée et documentée des impacts environnementaux, sociaux et 

économiques de l’orpaillage illégal dans la zone d’étude ; 

2. Des supports et messages de sensibilisation adaptés au contexte local et aux 

différentes cibles (communautés, jeunes, autorités locales, etc.) ; 

3. Une contribution effective à l’organisation et à la mise en œuvre d’activités de 

sensibilisation communautaire ; 

4. La cartographie des sites d’orpaillage réalisée 

5. Un document de plaidoyer élaboré et adressé aux autorités administratives, aux 

collectivités territoriales et aux leaders communautaires ; 

6. Une vidéo documentaire de plaidoyer retraçant les activités de sensibilisation menées 

et mettant en évidence les causes et conséquences de l’orpaillage illégal. 

5. Activités principales 

Sous la supervision de l’équipe technique de l’ONG CLIMAX IMPACT, le/la stagiaire sera 

chargé(e) de : 

• Participer à la conception de la méthodologie de l’étude ; 

• Contribuer à la collecte de données qualitatives et quantitatives sur le terrain ; 

• Cartographier les sites d’orpaillage ; 

• Analyser les informations recueillies et participer à la rédaction du rapport ; 

 

• Élaborer des messages de sensibilisation adaptés aux publics cibles ; 

• Appuyer l’organisation et la mise en œuvre des activités communautaires ; 
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• Proposer des recommandations pour la réhabilitation des sites cartographiés ; 

• Contribuer à la rédaction du document de plaidoyer ; 

• Contribuer à la conception d’une vidéo documentaire de plaidoyer. 

6. Profil  

Le stage s’adresse à un(e) étudiant(e) en fin de cycle ou à un(e) jeune diplômé(e) (Bac+5) en 

environnement, agronomie, développement rural, sciences sociales, géographie, gestion des 

ressources naturelles ou discipline connexe. 

Le/la candidat(e) devra disposer : 

• De bonnes capacités rédactionnelles et analytiques ; 

• Maitrise des outils digitaux de collecte de données, du GPS et des logiciels SIG ; 

• D’un intérêt avéré pour les problématiques environnementales et communautaires ; 

• D’une aptitude au travail de terrain en milieu rural ; 

• D’un esprit d’initiative et d’autonomie. 

La connaissance du contexte local de la région du Moronou constituera un atout. 

7. Durée et lieu du stage 

Le stage est prévu pour une durée de quatre (04) mois. Il se déroulera principalement au Siège 

de l’ONG CLIMAX IMPACT sis à Cocody II Plateaux Angré 7è Tranche avec des déplacements 

sur les sites concernés. 

8. Modalités de candidature 

Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invité(e)s à transmettre : 

• Un curriculum vitae détaillé ; 

• Une lettre de motivation exposant l’intérêt pour le sujet ; 

• Toute référence ou travail antérieur pertinent. 

Les dossiers doivent être envoyés à l’adresse suivante : talents@climax-impact.com  

Objet du mail : Candidature – Stage Étude Orpaillage Illégal – ONG CLIMAX IMPACT 

Date limite : 15/03/2026 à 16h30. 

CLIMAX IMPACT promeut l’égalité des chances et encourage vivement les candidatures féminines. 
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